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400 000 euros d’amende 
à l’encontre du capitaine
Un cargo fluvio-maritime battant pavillon lituanien est soupçonné d’avoir dégazé au large de l’île de 
Porquerolles. L’audience devant le Tribunal correctionnel de Marseille a tourné à la bataille d’experts. 

A l’occasion du séminaire des 
procureurs antipollution en 
Méditerranée, qui s’est tenu 

à Marseille les 8 et 9 juin, Jacques 
Dallest mettait en lumière les dif-
ficultés de preuve des infractions 
de pollution marine. « Ce n’est 
vraiment pas évident d’établir qu’un 
dégazage est imputable à un ba-
teau », reconnaissait le procureur 
de la République de Marseille. 
Son adjoint en charge des at-
teintes à l’environnement, Jean-
Luc Blachon, a pu le vérifier, 
hier matin, devant la 6e chambre 
correctionnelle du Tribunal de 
grande instance de Marseille, où 
comparaissaient le capitaine et 
l’armateur lituaniens de l’Eurika, 
un navire fluvio-maritime de la 
compagnie Baltnautic Shipping. 

Une nappe de 
500 mètres de long 
pour 30 de large

Le 3 juillet 2008, le bateau quitte 
Mâcon à destination de Porto 
Torres, en Sardaigne. À son bord, 
une cargaison de 715 tonnes de 
maïs. Alors qu’il croise au large de 
l’île de Porquerolles, un hélicop-
tère de la Marine nationale repère 
dans son sillage une nappe d’hy-
drocarbures. Elle mesure environ 
500 mètres de long sur trente de 
large, en pleine zone de protec-
tion écologique. Le pilote du su-
per frelon prendra 36 photogra-
phies de la nappe avant de rentrer 
à terre, à court de carburant.
Arrivé en Sardaigne le 7 juillet, le 
vraquier fait l’objet d’un contrôle 
des autorités italiennes, sur ré-

quisition du Cross Med. « Les 
inspecteurs excluent que l’Eurika 
puisse être coupable de la pollution », 
indique Marc Bernié, l’avocat du 
capitaine et de l’armateur. Trois 
mois plus tard, le navire est tout de 
même arraisonné dans le port de 
Salaise, sur le Rhône. Les Affaires 
maritimes inspectent le cargo et 
constatent dans le registre hy-
draulique de forts décalages dans 
sa production d’eaux usées. Le 
parquet de Marseille décide alors 
son immobilisation et demande 
le versement d’une caution d’un 
million d’euros, finalement rame-
née à 500 000 euros, avant que le 
bateau ne reprenne la mer.

À la barre, Vladislav Zaicev, le 
capitaine de l’Eurika, et Andreï 
Vishnevsky, le directeur de Balt-
nautic Shipping, ont hier tous 
deux « contesté être à l’origine de la 
pollution », soutenus en ce sens par 
les témoins cités par la défense. 
Le lieutenant de vaisseau Dagnac 
est pourtant catégorique. « Il n’y 
a aucun doute. La nappe vient bien 
du navire. Elle était parfaitement ali-
gnée dans son sillage, et il n’y avait 
aucune autre embarcation dans un 
rayon de 15 nautiques », affirme le 
pilote du super frelon, qui a suivi 
une formation en la matière au-
près du Centre de documentation, 
de recherche et d’expérimenta-

Principaux éléments de preuve en matière de pollution marine, les photographies aériennes prises par la Marine 
nationale sont sujettes à interprétation par les experts.  PHOTO ARCHIVES AFP

tions sur les pollutions acciden-
telles des eaux (Cedre), créé en 
1978 suite au naufrage de l’Amoco 
Cadiz.
Christian Cosse est du même 
avis. L’expert en pollution ma-
rine des douanes a minutieuse-
ment étudié les clichés pris par 
Jérôme Dagnac. « La nappe est 
compacte. Cela signifie que le rejet 
venait d’avoir lieu, explique-t-il. Sa 
forme correspond au coup de barre 
dans le sillage de l’Eurika. Le lien 
avec le navire est très clair. S’il était 
passé à côté ou au milieu, la nappe 
aurait été brassée et dispersée. » 
L’amiral François Pezard, cité par 
la défense, fait une toute autre 

interprétation des photographies. 
Fort de son expérience de com-
mandant de bateau ayant croisé 
de nombreuses pollutions, il est 
convaincu que la nappe, de part 
sa forme, était « vieille de plusieurs 
heures. Le vraquier a dû l’effleurer. 
La couche étant tellement mince, ça 
ne peut pas se voir », conclut-il.

« L’Eurika est un navire 
très bien entretenu »
Ancien ex pert maritime auprès 
de la Cour d’appel d’Aix-en-Pro-
vence, André Fabiao a quant à lui 
examiné le navire à la demande 
de Marc Bernié. « Il est très bien 
entretenu, souligne-t-il en guise 
d’introduction. Dépourvu de 
pompe, il est dans l’impossibilité de 
décharger quoi que ce soit à la mer », 
ajoute l’expert, soulignant que le 
cargo n’utilise que du fuel léger, 
« alors qu’il s’agit d’une pollution 
au fuel lourd. » Pour l’avocat de 
la défense, il n’y a donc « aucune 
preuve. Mes clients n’ont pas été 
pris en train de rejeter des hydrocar-
bures. D’autant plus que leur navire 
a été complètement dégazé trois mois 
plus tôt lors d’une opération d’entre-
tien. » En conséquence de quoi, il 
plaide la relaxe.
Convaincu de la culpabilité de 
Vladislav Zaicev et Andreï Vish-
nevsky, le procureur Blachon a 
requis 400 000 euros d’amende 
à l’encontre du capitaine, dont 
380 000 à la charge de l’arma-
teur, et 100 000 contre Baltnautic 
Shipping, en tant que personne 
morale. La décision a été mise en 
délibéré au 2 septembre.  
 GEOFFREY DIRAT

Pollution marine 

Aix-en-Provence 

Mariani est-il lié à un racket ?
Jacques Mariani a-t-il participé à une affaire d’extorsion de 
fonds à Aix-en-Provence ? C’est ce que semblent croire les 
enquêteurs de la juridiction interrégionale spécialisée (JIRS) 
qui l’ont placé en garde à vue hier matin à Paris. Incarcéré 
depuis 2001 pour le meurtre de Nicolas Montigny, cette figure 
du grand banditisme corse est soupçonnée d’avoir piloté une 
entreprise de racket sur certaines boîtes de nuits du pays d’Aix 
depuis sa cellule. En tout, dix-neuf personnes sont visées par 
cette enquête, onze ont été déférées devant le juge d’instruc-
tion et quatre écrouées. 

Plusieurs dizaines de millier d’euros récoltés
Pas moins de quatre établissements sont concernés par cette 
instruction. Il s’agit de deux discothèques  (le Mistral, la Joia) 
et d’un restaurant (l’Icône) à Aix-en-Provence. Une autre 
boîte de nuit située dans les Alpes-de-Haute-Provence est aussi 
dans le collimateur de la police judicaire. « Ce sont des lieux très 
fréquentés du milieu où l’on a constaté de nombreux règlements de 
compte, précise Roland Gauze, le patron de la police judiciaire 
(PJ) de Marseille. Nous devons maintenant déterminer quelles 
étaient les relations entre les propriétaires de ces établissements et les 
membres de la bande de Mariani. »  Parmi les quatre personnes 
écrouées, trois sont des gérants de droit ou de fait de ces lieux 

branchés. Pour la PJ, ils seraient donc complices  d’un échange 
de bons procédés plutôt que victimes d’un racket . Des scellés 
ont d’ailleurs été mis sur les établissements visés par l’enquête.
Sur les montants versés et l’utilisation de ces sommes extor-
quées, très peu d’informations ont filtré. Le procureur de la 
République de Marseille, Jacques Dallest parle néanmoins 
de plusieurs dizaines de milliers d’euros récoltés durant deux 
ans. Cet argent aurait, selon lui, bénéficié d’abord au parrain 
Corse ainsi qu’à ses proches. La femme de Jacques Mariani a 
d’ailleurs été écrouée. « Sa famille vit très bien en ne faisant pas 
grand-chose, souligne Roland Gauze. Ils ne peuvent pas justifier 
leurs ressources. » Jacques Mariani, incarcéré à Saint-Maur, en 
Indre, aurait, lui aussi, bénéficié de cette manne par le biais 
d’achat de vêtements ou à travers des sommes d’argents re-
çues par mandats postaux. Mais l’essentiel des fonds extorqués 
aurait vraisemblablement été géré par une tierce personne et 
redistribué aux hommes de mains ainsi qu’aux intermédiaires. 
Jacques Mariani, même s’il a été placé en garde à vue, n’a pour 
l’instant pas été mis en examen. Les enquêteurs font preuve de 
précautions concernant cette affaire. Le parrain Corse, avant 
d’être condamné à 15 ans de prison pour l’assassinat de Nico-
las Montigny avait été acquitté dans une précédente affaire de 
meurtre.  JULIEN DESVAGES

En Bref

La femme amnésique 
s’appelle Franca
n Le brouillard autour de cette femme 
amnésique retrouvée le 22 mai à la gare 
Saint-Charles de Marseille se dissipe peu 
à peu. Chaque jour qui passe apporte 
de nouvelles réponses. Elle a rencontré 
avant-hier un couple de luxembourgeois 
qui s’est présenté comme ses parents. Ces 
derniers ont livré de précieux indices pour 
comprendre ce qu’il s’est produit. 
La naufragée serait âgée de 35 ans et s’ap-
pellerait Franca. Elle aurait apparemment 
quitté le Luxembourg, son pays natal, pour 
venir vivre avec sa compagne, en Corse, 
il y a 18 mois. Elle aurait ensuite rompu 
avant de commencer une nouvelle his-
toire. Cette liaison avec une autre femme 
l’aurait apparemment amenée à séjourner 
à Nice. Ensuite, c’est le black-out le plus 
complet. Elle ne se rappelle toujours pas 
ce qui l’a conduit à Marseille. Ses parents 
lui sont un peu familiers mais elle ne les 
reconnaît pas vraiment.  J.D.


